
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 18 septembre 2025  

 

 

 

 

 

OBJET : 

 

PARTICIPATION 

CITOYENNE 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   17  

 

   Votants  :   17  

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  

a f f ich e r  au jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a  
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 23 septembre 2025  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 ___________ 

 
N° 2025/608 

 

L’an deux mille vingt -cinq,  le  vingt-deux septembre, à vingt  heures, le  

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en 

séance publique retransmise en direct  audio et  vidéo sur le si te 

www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la  présidence de Monsieur  Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne TANGE, 

Monsieur Ernest  COLLOBER, Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur  

Thierry SUFFYS, Madame Marguerite FONT, Monsieur Julien WHYTE,  

Madame Jocelyne BORDE, Monsieur  Marc ZAPIOR, Madame Stéphanie 

PETIAUX, Madame Nathalie SORTAIS, Madame Maryse POSTOLLE, 

Monsieur José DA ROCHA, Monsieur Xavier COQUENTIN, Madame 

Kongprachanh SIRIMANOTHAM  

 

Procuration : Aucune 

 

Excusées :  Madame Véronique PETIT, Madame Gwendoline PLUQUET  

 

Absents :  Monsieur Alexandre VIEGAS, Monsieur Christopher PETIT, 

Madame Katya SCHMITT, Monsieur Christophe  VIGIER 

 

Secrétaire de Séance :  Monsieur Julien WHYTE 

 

∞∞∞∞∞∞∞  

 

Vu  le code de procédure pénale et  notamment ses art icles 11 et  73 ;   

 

Vu  le code général  des collectivités terri toriales et  notamment ses 

art icles L.2211-1 et  L.2212-1 ;   

 

Vu  le code de la sécurité intérieure et  notamment son art icle L.132-3 ;  

 

Vu  la loi  n° 2002-1094 du 29 août 2002 d 'orientation et  de 

programmation pour la sécurité intérieure ;   

 

Vu  la  loi  n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la  

délinquance ;   

 

Vu  la loi  n° 2011-267 du 14 mars  2011 d 'orientation et  de 

programmation pour la performance de la sécurité intérieure  ;  

 

Vu  l ' instruction INTA1911441J du 30 avril  2019 du Ministère de 

l ' Intérieur relative au disposit if  de participation citoyenne  ;   

 

Conformément à l 'art icle L2211-1 du code général  des collectivités 

terri toriales,  le Maire concourt  par son pouvoir de police administrative 

au respect du bon ordre, de la sûreté,  de la  sécurité,  de la tranquill i té et 

de la salubrité publique sur le terri toire de sa commune  ;  

 

Considérant  l’exposé du Lieutenant  Said Ij igni,  Commandant de la COB, 

communauté de brigades de  Asnières-sur-Oise ;  

http://www.ville-chaumontel.fr/


 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil  municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité :  

 

AUTORISE  Monsieur  le Maire à signer  la convention relative à  la 

mise en place de la part icipation citoyenne entre la commune, le 

préfet  et  le commandant de groupement de la gendarmerie 

départementale.  

 

       

                                            Fait  et  délibéré en séance,  les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les   

                                            membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

     

      

     

    

      #signature# 
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